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CERTIFICAT D’APTITUDE POUR L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE (CAPES) 

2026-2027 
 

Le programme du Certificat d’Aptitude pour l’Enseignement Secondaire (CAPES) vise à renforcer, 
auprès des étudiants, la mise en œuvre de démarches d’enseignement et de conseil pédagogique. Il 
contribue à développer les compétences suivantes : 
 
A. Mobiliser de manière experte les savoirs fondamentaux de la discipline d’enseignement 
B. Mettre en œuvre des dispositifs innovants d’enseignement et de conseil pédagogique  
C. Gérer les relations professionnelles avec les parties prenantes  
D. Développer une posture professionnelle réflexive face aux enjeux contemporains 
 
MAQUETTE DE FORMATION DU CAPES (90 crédits) 

AXES Unités d’enseignement  

 
 

Pédagogie générale  
(18 crédits) 

 

Défis et enjeux des métiers de l’éducation (2cr)  

Considérations éthiques et déontologie en éducation (4cr) 
Système éducatif libanais et approches comparatives (4cr) 

Compétences transversales au 21ème siècle (4cr)  

Neurosciences et place des émotions en éducation (2cr) 

Neurosciences et apprentissage (2cr)  

Enseignement et Conseil 
pédagogique  
(28 crédits) 

 

Ingénierie didactique (4cr)   

Enseigner la discipline de spécialité au collège et au lycée (4cr)  

Méthodes interactives et pédagogie digitale (4cr)  
Le numérique éducatif à l’ère de l’intelligence artificielle (4cr) 
Évaluation, remédiation et différenciation (4cr)  

Gestion de classe et dynamique de groupe (4cr)  
Stratégies et rôle du conseiller pédagogique (4cr)  

Stages  
(28 crédits) 

Séminaire de stage en Enseignement (4cr)  
Séminaire de stage en Enseignement et portfolio (4cr)  
Stage en Enseignement (4cr) 

Séminaire de développement professionnel en éducation (4cr) 
Stage en pratique accompagnée (4cr)  
Séminaire en conseil pédagogique et portfolio (4cr)  
Stage en conseil pédagogique (4cr)  

UE optionnelles (16 crédits) Choix de la liste des UE optionnelles ou des UE proposées à la Faculté 

 

 


